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Annexe IV – (A) 
Descriptif des opérations du mouvement interacademique des PEGC 
 
Les professeurs d'enseignement général de collège candidats à la mutation participent aux opérations 
du mouvement conformément aux dispositions du paragraphe I.4 de la note de service. 
Ils formulent cinq vœux au maximum et les demandes sont classées conformément aux critères 
énoncés dans l’annexe I. 

I. Dépôt et transmission des demandes 
Après clôture de la période de saisie des vœux, chaque agent reçoit du rectorat, dans son 
établissement ou service, un formulaire de confirmation de demande de mutation en un seul 
exemplaire. Ce formulaire, dûment signé et comportant les pièces justificatives demandées est remis 
au plus tard le 6 janvier 2017 au chef d’établissement ou de service qui vérifie la présence des pièces 
justificatives. 
Les personnels détachés, affectés dans une Com ou qui ne sont pas en position d'activité déposeront 
leur dossier directement auprès du recteur de l'académie d'origine (bureau des PEGC). 
Le chef d’établissement ou de service transmet l’ensemble du dossier de demande de mutation au 
rectorat, au plus tard pour le 12 janvier 2017, en vue du contrôle des vœux et du calcul du barème. 
Après avoir recueilli l'avis de la commission administrative académique compétente, sur les vœux et 
barèmes, toutes les confirmations de demande sur support papier, avec les pièces justificatives, 
accompagnées d'une fiche de renseignements avec le calcul du barème (cf. annexe IV-B) et d'un état 
des services sont adressées ensuite par le recteur de l’académie d’origine au(x) recteur(s) de(s) 
l'académie(s) demandé(es) pour le 30 janvier 2017. 
Une liaison informatique permet de transférer les demandes avec le calcul du barème vers 
l’administration centrale. 

II. Examen des demandes par les académies d'accueil 
Les recteurs et le vice-recteur examinent toutes les demandes de changement d'académie, sans 
aucune restriction, portant sur leur académie. 
Après avis de la commission administrative compétente, la totalité des candidatures est envoyée à 
l'administration centrale sous forme de listes, dressées section par section et par ordre décroissant de 
barème (cf. annexe IV-C) pour le 6 février 2017. 

III. Mouvement interacademique 
Les recteurs et le vice-recteur transmettent au bureau DGRH B2-2 pour le 6 février 2017 les tableaux 
recensant leurs capacités d’accueil à partir desquelles sont évaluées les possibilités d'accueil par 
académie et par section. 

La liste des PEGC bénéficiaires d'un changement d'académie est établie en prenant en compte ces 
vacances initiales et celles résultant de ce mouvement, la capacité libérée par la satisfaction d'une 
demande permettant une entrée supplémentaire éventuelle dans l'académie et la section 
correspondante. 
Les résultats du mouvement interacadémique sont présentés à un groupe de travail mixte 
(administration et organisations syndicales) réuni à l'administration centrale. 
À l'issue de ces opérations, les professeurs d'enseignement général des collèges participent au 
mouvement intra-académique de l’académie obtenue. 
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IV. Calendrier synthétique des opérations du mouvement 
interacademique des PEGC 
 
Opérations du mouvement Novembre – 

décembre 2016 Janvier 2017 Fév 2017 Mars 2017 Avril 2017 

Saisie des demandes sur 
Siam/I-Prof 

 17 novembre 
au 6 décembre 
2016 

    

Envoi par le rectorat de la 
confirmation de demande de 
l'agent dans son établissement 
scolaire 

A partir du  
7 décembre 
2016 

    

Retour au rectorat des 
confirmations signées (et des 
dossiers papiers) accompagnées 
des pièces justificatives, par le 
chef d'établissement 

  12 janvier 
2017 

 
   

Date limite de transmission des 
dossiers par les recteurs des 
académies d'origine aux recteurs 
des académies demandées 

   30 janvier 
2017   

Date limite de transmission à 
l'administration centrale (bureau 
DGRH B2-2) des tableaux 
recensant les capacités d’accueil 

   6 février 
2017   

Date limite de transmission à 
l'administration centrale (bureau 
DGRH B2-2) par les académies 
demandées, des listes de 
candidats dressées section par 
section et par ordre décroissant de 
barème 

  6 février 
2017  
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